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 n° 186 865 du 16 mai 2017 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 mai 2017 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 avril 2017. 

 

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. DE ROECK, avocat, et C. 

DUMONT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande multiple, 

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

De nationalité algérienne, vous vous êtes une première fois revendiqué du statut de réfugié le 7 

septembre 2001, faisant état de menaces de mort à votre encontre, proférées par un groupe islamiste 

armé. Le 7 novembre 2001, constatant le grave défaut de crédibilité des faits allégués, le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides a rendu une décision de refus du statut de réfugié. Dans sa 

décision n° 03-0934 du 3 décembre 2003, la Commission Permanente de Recours des Réfugiés s’est 

ralliée à cette appréciation.  

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

Le 14 avril 2017, vous vous êtes pour la seconde fois déclaré réfugié en Belgique. Vous fondez 

intégralement votre nouvelle demande d’asile sur les éléments déjà invoqués lors de votre procédure 

antérieure.  

 

B. Motivation  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande d’asile ne peut être prise en considération.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés 

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne 

prend pas en considération la demande d’asile.  

 

Or, il ressort du dossier administratif que vous n’avez pas fait de déclarations nouvelles ou produit de 

nouveaux documents ou de nouvelles pièces à l’occasion de votre demande. Vous vous contentez, au 

contraire, de renvoyer aux motifs d’asile que vous avez déjà exposés par le passé, soit votre crainte 

d’être tué par des terroristes du GIA, crainte dont la crédibilité avait été totalement défaite à l’issue de 

l’examen de votre demande d’asile antérieure. À ce titre, je relève que vous n’avancez, à l’appui de 

votre nouvelle demande, aucun élément susceptible de pallier ce défaut de crédibilité.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui 

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA 

ne dispose pas non plus de tels éléments. 

 

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous 

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15 

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour 

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.  

 

Le CGRA remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du 

15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur 

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure 

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la 

compétence du CGRA se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés 

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui 

précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière 

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de 

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.  

 

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous 

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement 

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du 

principe de non-refoulement.  

 

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le CGRA attire votre attention sur le fait que l’Office des 

étrangers a constaté à ce sujet que : « En ce qui concerne les éléments apportés par l’intéressé dans le 

cadre d'autres procédures de séjour pour lesquelles l’OE est clairement responsable, il peut être vérifié 

que ces procédures de séjour ont toutes été rejetées et qu’il n'y a pas eu violation de l'article 3 de la 

CEDH : 9§3 des 13/01/2004 et 23/02/2007 clôturées les 08/01/2007 et 15/04/2008, 9bis du 03/11/2009 

clôturée le 12/10/2014 ;  

 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu complété le 14.02.2017 ne pas avoir 

de famille en Belgique mais, de toutes façons, le simple fait qu’il se soit construit une vie privée en 

Belgique ces dernières années alors qu’il se trouvait en séjour précaire et illégal, ne lui permettrait pas 

de prétendre avoir le droit d’obtenir un séjour et d’être protégé contre l’éloignement en vertu de l'article 8 
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de la CEDH (voir dans ce sens CEDH 5 septembre 2000, n°44328/98, Salomon c. Pays-Bas, CEDH 31 

juillet 2008 n° 265/07, Darren Omoregie c. Norvège ; CEDH 26 avril 2007, n° 16351/03, Konstatinov c. 

Pays-Bas et CEDH 8 avril 2008, n° 21878/06, Nnyanzi c. Royaume-Uni, par. 77) ».  

 

Par conséquent, il convient de conclure qu’il n’existe pas d’élément dont il peut ressortir qu’une mesure 

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut 

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision 

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi. Ceci vu que vous vous trouvez, au 

moment de cette notification, dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou êtes mis à la 

disposition du gouvernement ». 

 

2. La requête  

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen unique, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande la « cassation de la décision du CGRA du 27/04/2017 ». 

 

3. L’examen du recours 

 

3.1. L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit : « Après 

réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué sur base de l’article 51/8, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des nouveaux éléments 

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et il estime d’une 

manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect. Dans le 

cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en application des 

articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ». 

 

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, 

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux 

nouveaux éléments exposés devant lui. Elle estime qu’ils démontrent dans le chef du requérant 

l’existence d’une crainte fondée de persécutions ou d’un risque réel de subir des atteintes graves. 

 

3.3. Le Commissaire général refuse de prendre en considération la demande d’asile multiple de la partie 

requérante. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que les éléments 

exposés par le requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre 

à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. 

 

3.4. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision de non-prise en considération adoptée par le 

Commissaire général. 
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3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête aucun élément susceptible 

d’énerver les motifs de la décision entreprise. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le 

Conseil estime que le Commissaire général a procédé à une correcte analyse des différents éléments 

nouveaux exposés par le requérant. Sur la base de cette analyse, la partie défenderesse a pu conclure 

que ces éléments n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse 

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. Le Conseil est également d’avis que 

la motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au 

requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont 

déterminée. Dans sa requête, la partie requérante se borne à affirmer de façon non étayée que « le 

requérant à prouver à suffisance sa qualité de réfugié politique dans ses différentes déclarations devant 

le CGRA », qu’« il a été très clair dans son récit » et qu’« il n'y a aucun doute qu'il craint pour sa vie ». 

En outre, l’affirmation selon laquelle le requérant « est en ménage avec Madame [L. L. H.] » n’est pas 

de nature à énerver les motifs de la décision entreprise. 

 

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement refusé de prendre en 

considération la présente demande d’asile. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

 

Article unique 

 

La requête est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mai deux mille dix-sept par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


